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Cyprianaises,  
Cyprianais,  

 L’automne est à nos portes et les préparatifs pour affronter la saison 
suivante vont nous interpeller bientôt! 

 Le projet de mise à niveau de la rue Principale va bon train après une 
attente plutôt longue! Les bordures posées, l'asphalte va suivre...enfin! Dans 
le cas du traitement de la dureté de l'eau, la mise en marche définitive va se 
faire dans les prochains jours; bonne nouvelle, les coûts associés seront 
assumés par la taxe d'accise et seront bien en deçà des prévisions 
budgétaires. 

 Le projet d'agrandissement du bâtiment de l'Âge d'or de notre 
communauté est financé par des contributions gouvernementales (le fédéral, 
le provincial, la MRC de Rivière-du-Loup ainsi que notre caisse Desjardins). 
J'ai mis beaucoup de temps sur ce dossier pour convaincre le gouvernement 
du Québec de soutenir ce projet, cela a été rendu plus facile par la 
contribution de notre agente de développement, Mme Marie-Ève Ouellet, 
soutenue par les représentants du club local. Mission accomplie et je veux 
remercier le cabinet de Sylvain Gaudreault, ministre des Affaires Municipales 
de nous avoir répondu si rapidement! Et ce, à la grande satisfaction des 
bénévoles. 

  Le parc éolien de la MRC de Rivière-du-Loup est en voie de 
concrétisation et c'est des revenus de près de 50 000,00$ qui nous seront 
versés dès 2014. Une très bonne nouvelle pour les finances municipales. 

 Vous me permettrez de souligner le départ de Mme Lise Caron, une 
femme remarquable, engagée et combien sincère. Elle laisse, derrière elle, 
des souvenirs inoubliables d'un passage sur cette terre beaucoup trop bref 
pour plusieurs d'entre nous. 

 Merci de votre soutien indéfectible depuis le début de mon mandat d'élu 
de notre communauté! 

  

 Michel Lagacé , maire 
 

Croire en demain pour qu’aujourd’hui soit meilleur. 
Cultivons l’appartenance au territoire si nous voulons y récolter la fierté. 
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COMMUNIQUÉ 
 

PUBLICATION IMMÉDIATE 
 

LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-CYPRIEN ADOPTE UN PLAN D’ACTION 
POUR LA RÉDUCTION DES GAZ À EFFET DE SERRE 

 
Toujours à l'affût des meilleures pratiques environnementales, la Municipalité de Saint-
Cyprien a déposé son plan d'action qui vise l’horizon 2013-2020 pour s'attaquer aux 
changements climatiques. 

Dans le cadre du programme Climat municipalités du ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs, Saint-Cyprien a réalisé, en mai 2013, un 
premier inventaire de ses émissions de gaz à effet de serre (GES) et s'est dotée 
d'objectifs ainsi que d'un plan d'action visant à les réduire. 

Grâce à une étude réalisée par YHC Environnement dans le cadre de ce programme, 
l'inventaire des émissions municipales de GES a été effectué pour l'année de référence 
2010. Les données recueillies ont permis de diviser les émissions de GES en deux 
catégories : 

les émissions corporatives de la municipalité qui découlent directement des activités des 
divers services municipaux comme les équipements motorisés et les bâtiments; et les 
émissions de la collectivité qui découlent directement des activités de la population comme 
le transport routier (automobiles, camions, autobus) et le traitement des matières 
résiduelles. 

Ainsi, le plan de réduction des émissions de GES 2013-2020 proposé à la municipalité 
prévoit qu'elle pourra réduire ses émissions corporatives de 20 % par rapport aux 
résultats de 2010. 

Quant aux émissions de la collectivité, l’objectif de réduction s'élève à 6 % sur 10 ans par 
rapport à l'année de référence 2010, tel que suggéré par la Fédération canadienne des 
municipalités. Étant donné que le programme Climat municipalités touche uniquement les 
secteurs du traitement des matières résiduelles et du transport routier, la municipalité 
doit être plus modérée dans son objectif collectif de réduction. Cette dernière projette 
de mettre en œuvre une série de mesures qui touchent le transport actif, le transport 
collectif et la gestion des matières résiduelles, afin de donner la possibilité à ses citoyens 
de réduire leur empreinte carbone. 
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Mémo de la Municipalité 

 

PROGRAMME ARBRE ÉVOLUTION  

La Municipalité de Saint-Cyprien, par l’entremise de son comité des Fleurons, a présenté une 
proposition de plantation pour le ‘'Parc place le Toupikois’' dans le cadre du programme de 
plantation Arbre-Évolution. Arbre-Évolution est un programme de plantation, d’innovation et 
de sensibilisation lié au reboisement et à la préservation de nos écosystèmes forestiers. Ce 
dernier a le mandat de réduire l’empreinte environnementale des 50 Québécois qui ont 
participé au Forum Social Mondial de mars 2013 en Tunisie. Le projet est financièrement 
supporté par la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec (FNEEQ-
CSN). C’est donc 300 arbres d’essences variés dont une majorité de feuillus nobles qui seront 
livrés et plantés gratuitement au cours du mois d’octobre. 

TRAVAUX EAU POTABLE 

Le système de traitement de la dureté de l’eau potable est en service depuis le 24 septembre 
et d’ici un mois, les changements seront perceptibles. 

NETTOYAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC 

Au cours des prochaines semaines, la Municipalité procédera au rinçage unidirectionnel de 
son réseau d’aqueduc. La période de rinçage peut se prolonger pendant quelques jours. Afin 
d’éviter les inconvénients, le travail devrait se faire au cours de la période au cours de laquelle 
la consommation est la plus basse, c’est–à-dire la nuit. Malgré tout, ce travail d’entretien 
entraînera des inconvénients; vous constaterez peut-être une baisse de pression et il est 
possible que l’eau soit brouillée durant cette période. Pour y remédier, laissez couler l’eau 
jusqu’à ce qu’elle devienne claire.  

ZOOM CHAMPÊTRE 

Omission, la Municipalité présente ses excuses à Pièces d’autos Julien Lebel puisque dans la 
parution de l’Informo du mois de septembre dernier, Pièces d’autos Julien Lebel n’a pas été 
mentionné dans les commanditaires du Zoom Champêtre 2013. 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2013 
Les élections municipales sont annoncées dans tout le Québec et se tiendront le 3 novembre 
prochain.  

Voici le résumé du processus électoral municipalVoici le résumé du processus électoral municipalVoici le résumé du processus électoral municipalVoici le résumé du processus électoral municipal    ::::    

Du 20 septembre au 4 octobre 16h30Du 20 septembre au 4 octobre 16h30Du 20 septembre au 4 octobre 16h30Du 20 septembre au 4 octobre 16h30    :::: Période de réception des déclarations de 
candidatures des candidats intéressés aux postes  de conseillers ou maire selon l’horaire 
de la présidente d’Élection (voir avis public); 

4 octobre4 octobre4 octobre4 octobre    :::: proclamation des candidats élus sans opposition; 

Si élections nécessairesSi élections nécessairesSi élections nécessairesSi élections nécessaires    ::::    

12 au 24 octobre12 au 24 octobre12 au 24 octobre12 au 24 octobre, révision de la liste électorale  

27 octobre de 12h00 à 20h0027 octobre de 12h00 à 20h0027 octobre de 12h00 à 20h0027 octobre de 12h00 à 20h00 : Vote par anticipation (salle du conseil, entrée 101A, rue 
Collin) 

28 octobre28 octobre28 octobre28 octobre    : Vote itinérant dans les résidences 

3 novembre3 novembre3 novembre3 novembre : Jour du scrutin de 10h00 à 20h00 (salle du conseil, entrée 
101-A, rue Collin) 

NB.NB.NB.NB. Surveillez les avis publics affichés sur le babillard du  parvis de  l’église et dans le hall d’entrée  des 
bureaux municipaux située au 101-B, rue Collin. Une carte de rappel vous sera également acheminée par la 
poste advenant un scrutin. Vous pouvez consulter la liste des déclarations de candidatures reçues sur le site du 
MAMROT au http://www.mamrot.gouv.qc.ca 

PROGRAMME CHANGEZ D’AIR !  
Lors de la séance du 9 septembre dernier, le conseil municipal a fait le souhait de bonifier sa 
participation au programme «Changez d’air!» en offrant de contribuer en accordant un 
montant de cent (100) dollars par appareil de chauffage au bois désuet remplacé ou retiré sur 
son territoire, et ce, jusqu’à concurrence de sept (7) autres poêles remplacés hormis les 
cinq (5) dossiers déjà acceptés pour un total de douze (12). Il est à noter que L’AQLPA 
bonifie également la remise. Certains se sont vu remettre un montant total en remise de six 
cents (600) dollars. 

CHANGEZ D’AIR!, est un projet-pilote environnemental de retrait et de remplacement de 
vieux appareils de chauffage au bois. Selon l’Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA), il est possible d’offrir d’autres remises puisque les 
objectifs fixés par le gouvernement ne sont pas encore atteints.  
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Mise à jour du site internetMise à jour du site internetMise à jour du site internetMise à jour du site internet    

La Municipalité de Saint-Cyprien procède présentement à la 
mise à jour de certains éléments de son site web. Si vous 
avez des appartements à louer ou si vous voulez vendre 
votre maison, il est possible d’afficher ces informations 
dans l’onglet «Habitation» de la rubrique «Services aux 
citoyens». 
Si votre compagnie n’est pas déjà inscrite dans le bottin 
des entreprises ou si des modifications doivent être 
apportées aux données déjà existantes, veuillez nous en 
informer. 
Pour modifier ou ajouter des informations veuillez 
communiquer avec nous au 418-963-2730 poste 200 ou par 
courriel à :reception@saintcyprien.ca. 
Ces services sont gratuits alors 
n’hésitez pas à les utiliser.  

NOUVEAU-NÉ 

 
 

 

Nous voulons souhaiter la plus cordiale bienvenue dans notre communauté à 

ce nouveau petit bébé et féliciter ses parents : 
 

Émile Fils de Marie-Noëlle Pettigrew et Simon Bélanger  

La biblio vous informe… 

Pensée du mois: " Peut-être qu'un voyage n'est pas tant un voyage dans le temps, ou un 
voyage dans l'espace, mais un voyage dans la présence. La plus grande distance que l'on 
peut parcourir est celle qui nous sépare de la personne qui est près de nous." -- Nelle Morton 

Prendre note: Un nouvel échange de livres aura lieu le 9 octobre 2013 . 

Horaire de la biblio:   Mardi de 14 h 30 à 15 h 30 
                                  Jeudi de 19 h 00 à 20 h 30 

Avec le retour de l'automne le retour des activités, un retour à la bibliothèque peut vous faire 
découvrir le monde de la lecture qui nous transporte vers un autre monde, une autre réalité. 

Bonne lecture à tous! 

Noëlla Dubé Albert, responsable de la publicité 

ANIMATION LECTURE 
 

Spécial Halloween 
 

Le 26 octobre à 9 h 30  
 

à la bibliothèque  
de Saint-Cyprien 

 

Venez nombreux! 
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Le Comité Santé Cyprianais 2006 Le Comité Santé Cyprianais 2006 Le Comité Santé Cyprianais 2006 Le Comité Santé Cyprianais 2006     

est en recrutement est en recrutement est en recrutement est en recrutement intensiintensiintensiintensif…f…f…f…    

    

Le Comité Santé Cyprianais 2006 est actuellement en période de 

recrutement de membres pour pourvoir quatre (4) postes au sein de son 

conseil d’administration. Le comité sollicite la participation de la 

population pour soutenir le comité dans l’amélioration de la présence de 

professionnels de la santé dans la communauté et afin d’offrir aux citoyens 
différents moyens leur permettant la prise en charge de leur qualité de vie. 

Nous désirons élaborer une stratégie et discuter de l’avenir du Comité 

Santé. Vous êtes convié en grand nombre le mercredi 16 octobre prochain à 

19h30 dans la salle située en haut du Complexe Louis-Santerre situé au 

101-B, rue Collin pour vous joindre au comité ou venir discuter des services 
à la population. 

    

Remerciements aux anciens membres Remerciements aux anciens membres Remerciements aux anciens membres Remerciements aux anciens membres     

du Comité Santé Cyprianais 2006.du Comité Santé Cyprianais 2006.du Comité Santé Cyprianais 2006.du Comité Santé Cyprianais 2006.    

 

Lors de l’Assemblée Générale Annuelle du 18 septembre dernier, c’est 
avec regret que le Comité Santé Cyprianais 2006 a appris que deux 
membres du comité quittaient leur fonction d’administratrice soit : 
Mmes Lucille Gamache et Rachelle Rioux Lebel. Nous tenons à 
remercier, au nom du Comité Santé Cyprianais 2006, 
Mme Lucille Gamache, qui agissait à titre de présidente, qui a 
également participé à la mise en oeuvre du comité en 2006 et à 
l’accueil des docteurs Juneau et Gravel. Madame Gamache a investi 
beaucoup de temps et d’énergie au service de la population cyprianaise 
afin d’offrir des services de professionnels de la santé malgré les 
nombreuses difficultés rencontrées. Mme Rachelle R. Lebel a pour sa 
part été la secrétaire du comité de 2007 à ce jour. Sans sa plume, son 
assiduité et son authenticité, les mémoires de tout le travail effectué 
ne seraient pas aussi bien rendues. Merci à vous mesdames!     

 

Sanny Beaulieu et Monique Malenfant 
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Je remercie la population de St-Cyprien qui m’a offert le privilège d’y 
pratiquer ma profession de médecin de famille durant ces sept années. 
L’accueil que j’ai reçu des gens que j’ai traités restera gravé dans ma 
mémoire pour le reste de ma vie. 
 
J’ai aussi une pensée particulière pour le Comité Santé qui a travaillé très fort 
pour permettre la survie de la clinique de médecine familiale de St-Cyprien à 
ses débuts. 
 
Je me dois de ne pas oublier Danielle et Johanne, mes merveilleuses 
secrétaires qui m’ont supporté durant toutes ces années. 
 
Mon mari et moi gardons des souvenirs impérissables des soirées organisées 
par le Comité Santé pour amasser des fonds et l’immense réponse de la 
population était toujours teintée de tendresse et de reconnaissance. 
 
Je suis maintenant rendue à une autre étape de ma vie et c’est avec un brin de 
tendresse que j’ai quitté mon bureau pour la dernière fois. 
 
Je ne saurais comment vous dire merci, mais croyez en mes bons sentiments 
envers vous tous. Je vous souhaite à chacun une bonne santé et une longue 
vie. 

 
Francine Juneau md 
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La Société de développement économique de SaintLa Société de développement économique de SaintLa Société de développement économique de SaintLa Société de développement économique de Saint----Cyprien Cyprien Cyprien Cyprien invite la population à 
une assemblée générale spéciale, à la salle de réunion de la Municipalité au 101-B, 
rue Collin à Saint-Cyprien, le mercredi 16 octobre à 19 h 30, dont l’objet est la 
modification des règlements généraux de l’organisme.                      
Les règlements modifiés sont: 
� le 23, auquel on ajoutera le paragraphe suivant:  

Peut autoriser des résolutions par courriel à condition que celles-ci soient 
unanimes. Dans le cas où il n’y aurait pas unanimité, celle-ci seront 
discutées lors d’une prochaine rencontre de la SDE. 

� et l’article 29 qui se lira désormais comme suit: 
29) Quorum et vote 
Le quorum requis à chaque réunion du conseil d’administration sera de 4 
membres. Toutes les questions soumises seront décidées à la majorité 
des voix, chaque administrateur du conseil d’administration ayant droit à 
un seul vote. En cas d’égalité des voix, le président a un droit de vote 
prépondérant. Les postes vacants ne comptent pas. 

 

Trucs d’économie d’eau potable 
 

La robinetterie est sujette à un entartrage régulier qu’il faut combattre régulièrement. Dans le cas contraire, La robinetterie est sujette à un entartrage régulier qu’il faut combattre régulièrement. Dans le cas contraire, La robinetterie est sujette à un entartrage régulier qu’il faut combattre régulièrement. Dans le cas contraire, La robinetterie est sujette à un entartrage régulier qu’il faut combattre régulièrement. Dans le cas contraire, 
l’écoulement de l’eau s’en trouve altéré et un écoulement peut survenir même lorsque le robinet est bien l’écoulement de l’eau s’en trouve altéré et un écoulement peut survenir même lorsque le robinet est bien l’écoulement de l’eau s’en trouve altéré et un écoulement peut survenir même lorsque le robinet est bien l’écoulement de l’eau s’en trouve altéré et un écoulement peut survenir même lorsque le robinet est bien 
fermé. Des solutions fermé. Des solutions fermé. Des solutions fermé. Des solutions anticalcaires écologiquesanticalcaires écologiquesanticalcaires écologiquesanticalcaires écologiques    existent, mais d’autres solutions fonctionnent aussi très bien !existent, mais d’autres solutions fonctionnent aussi très bien !existent, mais d’autres solutions fonctionnent aussi très bien !existent, mais d’autres solutions fonctionnent aussi très bien !    

Afin de retrouver une robinetterie brillante avec un écoulement régulier, il existe une méthode d’Afin de retrouver une robinetterie brillante avec un écoulement régulier, il existe une méthode d’Afin de retrouver une robinetterie brillante avec un écoulement régulier, il existe une méthode d’Afin de retrouver une robinetterie brillante avec un écoulement régulier, il existe une méthode d’entretien entretien entretien entretien 
écologiqueécologiqueécologiqueécologique    à faire régulièrement. Utilisez du à faire régulièrement. Utilisez du à faire régulièrement. Utilisez du à faire régulièrement. Utilisez du liquide vaisselle écologiqueliquide vaisselle écologiqueliquide vaisselle écologiqueliquide vaisselle écologique    et du bicarbonate de soude en et du bicarbonate de soude en et du bicarbonate de soude en et du bicarbonate de soude en 
poudre que vous passez sur poudre que vous passez sur poudre que vous passez sur poudre que vous passez sur votrevotrevotrevotre    robinetterie. Frottez puis rincez à l’aide d’une éponge et de l’eau (chaude robinetterie. Frottez puis rincez à l’aide d’une éponge et de l’eau (chaude robinetterie. Frottez puis rincez à l’aide d’une éponge et de l’eau (chaude robinetterie. Frottez puis rincez à l’aide d’une éponge et de l’eau (chaude 
de préférence). Pour un résultat fini, passez un coup de lingette microfibres.de préférence). Pour un résultat fini, passez un coup de lingette microfibres.de préférence). Pour un résultat fini, passez un coup de lingette microfibres.de préférence). Pour un résultat fini, passez un coup de lingette microfibres.    

En ce qui concerne le bec de En ce qui concerne le bec de En ce qui concerne le bec de En ce qui concerne le bec de votrevotrevotrevotre    robinet, souvent entartré, dévissezrobinet, souvent entartré, dévissezrobinet, souvent entartré, dévissezrobinet, souvent entartré, dévissez----le et faitesle et faitesle et faitesle et faites----le tremper dans du vinaigre le tremper dans du vinaigre le tremper dans du vinaigre le tremper dans du vinaigre 
blanc avec du jus de citron pendant quelques heures. Le calcaire va se détacher tout seul. Avant de revisser blanc avec du jus de citron pendant quelques heures. Le calcaire va se détacher tout seul. Avant de revisser blanc avec du jus de citron pendant quelques heures. Le calcaire va se détacher tout seul. Avant de revisser blanc avec du jus de citron pendant quelques heures. Le calcaire va se détacher tout seul. Avant de revisser 
le bec, ouvrez votre robinet et laissez s’écouler l’eau quelques secondes afin d’éliminer tout dépôt de le bec, ouvrez votre robinet et laissez s’écouler l’eau quelques secondes afin d’éliminer tout dépôt de le bec, ouvrez votre robinet et laissez s’écouler l’eau quelques secondes afin d’éliminer tout dépôt de le bec, ouvrez votre robinet et laissez s’écouler l’eau quelques secondes afin d’éliminer tout dépôt de 
calcaire.calcaire.calcaire.calcaire.    

Dans le cas ou votre robinet dégoûte ou coule aux poignés, il est important de vérifier la présence et l’état Dans le cas ou votre robinet dégoûte ou coule aux poignés, il est important de vérifier la présence et l’état Dans le cas ou votre robinet dégoûte ou coule aux poignés, il est important de vérifier la présence et l’état Dans le cas ou votre robinet dégoûte ou coule aux poignés, il est important de vérifier la présence et l’état 
des rondelles d’étanchéité.des rondelles d’étanchéité.des rondelles d’étanchéité.des rondelles d’étanchéité.    

Avantages d’un bon entretien:Avantages d’un bon entretien:Avantages d’un bon entretien:Avantages d’un bon entretien:    

•Réduction des coûts de distribution d'eau et d'évacuation des eaux usées pour la municipalité.Réduction des coûts de distribution d'eau et d'évacuation des eaux usées pour la municipalité.Réduction des coûts de distribution d'eau et d'évacuation des eaux usées pour la municipalité.Réduction des coûts de distribution d'eau et d'évacuation des eaux usées pour la municipalité.    
•Diminution des coûts d'énergie.Diminution des coûts d'énergie.Diminution des coûts d'énergie.Diminution des coûts d'énergie.    
•Élimination des taches dans les appareils sanitairesÉlimination des taches dans les appareils sanitairesÉlimination des taches dans les appareils sanitairesÉlimination des taches dans les appareils sanitaires    
•Prolongement de la durée de vie des robinetsProlongement de la durée de vie des robinetsProlongement de la durée de vie des robinetsProlongement de la durée de vie des robinets    
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Date prévue d’entrée en fonction  2013-10-18 
 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, au plus tard le vendredi 11 octobre 2013 avant 12h00  à l’adresse suivante : 
   

 Municipalité Saint-Cyprien  Téléphone :   418-963-2730 
 A/T Sanny Beaulieu, directrice générale et sec.-trés. Télécopieur : 418-963-349  
 101-B, rue Collin  Courriel : sanny@saintcyprien.ca 
 Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 

Offres d’emploi 
 

La Municipalité de Saint-Cyprien  recherche: 

UN(E) GÉRANT(E) DE CASSE-CROÛTE 
(poste temporaire à horaire variable)  

 

Principales fonctions  
Sous l’autorité du directeur des loisirs, la personne désignée devra 
principalement accomplir les tâches suivantes :  
� Superviser et contrôler les employés en charge de la cuisine et du 

service à la clientèle afin d’assurer le maintien constant du haut 
degré de qualité, de service et de propreté du casse-croûte; 
� S’impliquer activement dans toutes les tâches à effectuer dans le 

casse-croûte pour assurer un bon roulement selon l’achalandage 
(service de nourriture, de boissons, préparation des aliments, 
facturation, etc.);  
� Gérer les employés, répartir les responsabilités, préparer les 

horaires et veiller à ce que tous les quarts de travail soient couverts; 
� Veiller au bon climat de travail en assurant la propreté, la sécurité et 

le plaisir de tous les membres de l’équipe;  
� Assurer l’excellence du service à la clientèle en entretenant une 

relation optimale avec celle-ci;  
� Effectuer la gestion de tout ce qui a trait aux inventaires, aux pertes, 

aux coûts de nourriture et de main-d’œuvre afin de rencontrer les 
objectifs; 
� Préparer les commandes quotidiennes, faire en sorte que le casse-

croûte ait des stocks suffisants de produits; 
� S’assurer que les méthodes, les normes, les politiques et les 

règlements de la municipalité soient appliqués et respectés par 
chaque membre de l’équipe; 
� Toutes autres tâches connexes reliées à la gestion du casse-

croûte.  
 

Exigences, qualifications et conditions de travail  
Scolarité : Secondaire. 
Années d’expérience reliées à l’emploi : 3 à 5 ans seraient un atout 
Langues: Excellente maîtrise de la communication orale et écrite en 
français 
Certification MAPAQ serait un atout 
 

Salaire offert  : Selon les compétences 
Statut d’emploi :Temporaire, Temps partiel, jour/soir et fin de semaine 
Horaire :          Du dimanche au samedi, horaire flexible 
 

Aptitudes :  Gestion d’équipe, délégation, résolution de problèmes et 
capacité de mener plusieurs tâches 
 

Profil recherché  : Courtoisie, esprit méthodique et organisé, 
polyvalence et honnêteté 
 

 

UN(E) SERVEURS(EUSES) DE CASSE-CROÛTE 
 

Nature du travail :  
Les serveurs accueillent les clients. Ils présentent le menu, font des 
suggestions et répondent à toutes questions reliées à la nourriture ou au 
breuvage. Ils prennent les commandes, servent les clients, préparent 
également les mets, opérèrent la caisse enregistreuse et effectuent toutes 
autres tâches connexes  
 

Fonctions principales et exigences  
� Avoir une apparence professionnelle; 
� Appliquer les règles d'hygiène et de salubrité ainsi que celles de 

sécurité; 
� Respecter le mode d'emploi de l'équipement et les normes de 

préparation des aliments en cuisine; 
� Respecter les tâches d'entretien du restaurant et de l'équipement; 
� Organiser efficacement son poste de travail et s'assurer de la 

propreté constante 
� Débarrasser et nettoyer les tables dans la salle à manger; 
� Approvisionner les aires de service; 
� Prendre les réservations et accueillir les clients pour les mets à 

emporter; 
� Accueillir les clients, présenter le menu, faire des suggestions et 

répondre aux questions sujet des aliments et des boissons; 
� Prendre les commandes et les préparer; 
� Effectuer la préparation et le service des boissons, vins, alcools et 

cocktails; 
� Servir des repas et assurer un service de qualité dans la salle à 

manger tout en respectant les règles protocolaires; 
� Facturer les repas ou les consommations, encaisser des sommes 

d'argent, balancer les transactions financières de la journée; 
� Exécuter toutes autres tâches demandées par le(la) gérant(e) 

 
Conditions requises  
Une expérience dans la restauration est souhaitable. L'entregent, l'aisance 
dans les contacts, l'esprit d'équipe, le sens de la collaboration, la capacité 
d'adaptation à une situation, la qualité communication orale et l'écoute 
sont exigés. La présentation personnelle, l'honnêteté, la résistance au 
stress, le dynamisme, l'autonomie et la flexibilité sont exigés.  
 

Conditions exigées  
L'horaire est variable selon le poste, de jour, de soir ou de fin de semaine.  
Possibilité de travailler à temps partiel. Les horaires peuvent avoir des 
heures fractionnées selon les activités du Complexe Louis Santerre. 
 
Salaire offert : à négocier 
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Complexe Louis-Santerre  
Glace AMT 

Saison 2013 – 2014 
 

Activités libres : 

Patinage libre : 

Dimanche : 18 h 30 à 19 h 30 

Lundi : 15 h à 16 h 30 

Mercredi : 18 h à 19 h 30 

 

Coût :  

11 ans et moins : GRATUIT 

12 à 17 ans : 2 $ 

18 ans et plus : 3 $ 

Hockey libre* : 

Mercredi : 21 h à 22 h 

  

Coût :  

12 ans et plus : 3 $ 

18 ans et plus : 5 $ 

 

*Tous les hockeyeurs doivent porter un casque protecteur, un protecteur facial complet et un 
protège-cou. 

 

Ligue de hockey 4 contre 4 Vendredi soir : 

Début de la saison : Vendredi le 1 novembre  2013 

Heure : 21 h 15 à 22 h 45 

Coût : 220 $ pour 21 parties (chronos et arbitre inclus) 

Inscription auprès de Kevin Bernier au 418 963-3035 poste 204. 

*Le responsable de l’équipe aura un rabais de 50 % sur son inscription. 

**Les équipes seront divisées équitablement en début de saison. 
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Ligue 40 ans et plus : 

Début de la saison : Dimanche le 13 octobre 2013 

Heure : 10 h à 11 h 

Coût : 85 $ / 12 parties  

Inscription auprès de Kevin Bernier au 418 963-3035 poste 204. 

 

Ligue de curling du jeudi soir : 

Début de la saison : Jeudi le 3 octobre 2013 

Heure : 19 h à 21 h 

Coût : 100 $ / 12 séances 

Inscription auprès de Kevin Bernier au 418 963-3035 poste 204. 
 

Ligue de curling de jour : 

Début de la saison : Lundi le 14 octobre 2013 

Heure : 13 h 30 à 14 h 30 

Coût : 85 $ / 10 séances 

Inscription auprès de Kevin Bernier au 418 963-3035 poste 204. 
 

 

Ballon balai mixte : 

Début de la saison : 30 septembre 2013 

Heure : 19 h 30 à 20 h 30 

Ligue Super Loisir : 

Les activités de la ligue débuteront sous peu et nous vous feront part des parties dans le 
prochain Informo. 

 

Tournoi à venir: 

Tournoi de Ballon ballai : 8 février 2014 

Tournoi 24 heures (4 contre 4) : 7-8 mars 2014 

Tournoi des entreprises : 15 et 16 mars 2014 

Tournoi de Curling : 23 mars 2014 

Plaisirs sur glace : À déterminer 
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SPECTACLE SPECTACLE SPECTACLE DEDEDE   GEORGES HAMELGEORGES HAMELGEORGES HAMEL   
DDDIMANCHEIMANCHEIMANCHE   111ERERER   DÉCEMBREDÉCEMBREDÉCEMBRE   ÀÀÀ   141414HRSHRSHRS   

En l’église de Saint-Cyprien 

Au profit de la transformation de l’église  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Billet en prévente à 25,00$ 

À l’entrée 30,00$ 
 

 

Les billets sont en vente aux endroits suivants: 

Municipalité Saint-Cyprien  Fabrique de Saint-Cyprien 

Caisse populaire Desjardins Alimentation DGC Caillouette 
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Le comité d’action bénévole de Saint-Cyprien parrainé 
par table d’harmonisation des aînés invite les 50 ans et 
plus à l’activité qui se tiendra à la salle du Club des    
50 ans et plus le 2 octobre à 13 h 30. 
 
Les activités sont: 
 
• Bingo (3 cartes GRATUITES); 
• Jeux de cartes; 
• Skip-Boo; 
• Soupe, pain, dessert et café offerts sur place. 

(Service vers 15 h ) 
 
 

Bienvenue à tous! 
 

Rosella Malenfant 
Présidente 

Invitation aux 50 ans et plus 

 Rappel: 

 Journée des aînés le 1er octobre 
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Projet de transformation de l’église 
 

Depuis des décennies, Saint-Cyprien et sa population se 
mobilisent de différentes façons pour continuer, pour 
avancer. Ce n’est pas toujours facile, mais quand chacune 
et chacun y met du sien, on arrive à réaliser de grandes 
choses. 

On n’a qu’à penser à ces femmes et ces hommes qui 
n’ont pas compté leur temps et qui ont travaillé sans 
relâche pendant des années pour doter leur communauté 
d’équipements, d’infrastructures qui assurent aujourd’hui 
une certaine vitalité dans le milieu. 

Rappelons-nous de notre église reconstruite au complet après le tragique 
incendie qui ravagea en entier la première. Plusieurs se sont retroussé les 
manches et ensemble ont rebâti cet immeuble en plein centre du village. 

Rappelons-nous des efforts soutenus pour la réalisation du C.S.R. Paul 
Coulombe. 

Rappelons-nous de la construction de notre réseau d’aqueduc et d’égout qui 
ne fut pas de tout repos pour les dirigeants de l’époque, qui a engendré 
quelques inconvénients, mais qui nous a permis ensuite de se mobiliser pour 
l’obtention d’un aréna « Le Complexe Louis-Santerre », avec une souscription 
populaire d’importance en plus des subventions reçues des différents paliers 
gouvernementaux. 

Rappelons-nous de tout le travail bénévole, de la grande générosité des gens 
du milieu et de la région, de toute la médiation entourant le projet de 
l’Auberge La Clé des Champs et depuis peu, du Centre d’hébergement de 
santé et de services sociaux qui y est annexé. 

Rappelons-nous des efforts et des démarches qui ont été nécessaires pour la 
construction du Centre Le Castel qui permet à nos parents et nos grands-
parents de demeurer avec les leurs. 

Rappelons-nous de tous les autres projets tout aussi importants les uns que 
les autres qui ont vu le jour dans notre localité. 

Rappelons-nous des nombreuses corvées dont plusieurs d’entre vous avez 
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pris part durant toutes ces années et qui ont fait en sorte de construire, 
d’ériger, de réparer, mais aussi de rapprocher encore plus la communauté. 

Aujourd’hui, un autre projet est sur la table et encore une fois, si chacune et 
chacun y met du sien, on pourra tous ensemble le réaliser. 

Nous voulons donner une deuxième vocation à notre église, celle de la 
transformer en salle multifonctionnelle et communautaire, tout en gardant 
notre lieu de culte. Nous ne pouvons tourner le dos à cet héritage que nos 
ancêtres nous ont légué. Nous sommes confrontés à une réalité, celle de 
conserver notre architecture patrimoniale, mais aussi de se doter d’une salle 
communautaire qui pourra servir de lieu de rassemblement à l’ensemble de la 
collectivité. 

Au cours des prochaines semaines, vous recevrez un pamphlet expliquant 
mieux notre plan de commandites dans le cadre de la campagne de 
financement du projet de transformation de l’église. Vous serez également 
interpellés par des bénévoles du milieu qui, encore une fois, vous 
demanderont de faire preuve de générosité. 

À titre volontaire, votre souscription ou votre commandite, quelle qu’elle soit, 
sera la bienvenue et nous permettra, nous l’espérons, d’atteindre notre 
objectif de ramasser pour ce projet de transformation la somme de 
300 000 $. 

Nous vous remercions à l’avance pour l’accueil que vous réserverez à ces 
bénévoles qui ont gentiment accepté de vous rencontrer. 

 

Soyons solidaires ! 

Soyons fiers de contribuer ! 

Faisons nôtre ce beau projet ! 

 

     Merci de votre écoute ! 

 

     Andrée Roy 
     Responsable des communications 
     Comité des Commandites  
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
Symposium de peinture du Saint-Cyprien 

Un 10e haut en couleurs 
 

Saint-Cyprien, le 22 septembre 2013. C’est les 20-21 et 22 septembre derniers que se 
tenait la 10e édition du Symposium de peinture de Saint-Cyprien. Pas moins de 25 peintres 
ont participé à l’évènement qui a permis aux artistes d’échanger sur leurs pratiques et leurs 
techniques dans une atmosphère chaleureuse. 

L’événement a attiré une centaine de visiteurs qui étaient appelés à voter dans le cadre du 
concours « Les premières couleurs du parc national du Lac-Témiscouata ». Ils devaient 
choisir la plus belle toile et la meilleure photo représentant un des aspects du tout nouveau 
parc national. Dans la catégorie peinture, c’est l’artiste Francine Thériault qui s’est mérité la 
faveur du public et des participants, tandis que du côté photographie, c’est le photographe 
Nicolas Gagnon qui a remporté la palme. Les deux heureux gagnants se sont mérité un 
séjour de deux jours, en hébergement, sur le territoire du parc national du Lac-Témiscouata, 
ainsi qu’un montant de 150 $ en argent, offerts par la Caisse populaire Desjardins de Saint-
Cyprien, pour les dépenses liées à leur séjour. 

Les Amis de l’art cyprianais tiennent à remercier l’ensemble du public et des artistes qui a 
participé au Symposium. Ils saluent aussi leurs généreux partenaires : le Fonds d’initiatives 
culturelles de la MRC de Rivière-du-Loup, le parc national du Lac-Témiscouata, le Saint-
Laurent Portage, la Municipalité de Saint-Cyprien, la Caisse populaire Desjardins de Saint-
Cyprien, AMT, Martin International, Dery Télécommunication, la Société de développement 
économique de Saint-Cyprien, ainsi que tous les commerces et personnes de la communauté 
qui ont soutenu l’événement. 
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 La Confédération canadienne ou 
Confédération du Canada désigne le processus, 
culminant le 1er juillet 1867, par lequel une union 
fut formée entre la Province du Canada, le 
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse, afin de 
former un nouvel État: le Dominion du Canada. Ce 
nouveau dominion a été formé sous la forme 
d'une fédération soumise à la Couronne 
britannique. Le Canada était alors constitué de 
quatre provinces : le Nouveau-Brunswick, la 
Nouvelle-Écosse, l'Ontario et le Québec. Suite à 
cette union, d'autres territoires ont intégré la 
Confédération et d'autres provinces ont été 
créées. 

 Le terme « confédération » est maintenant souvent employé pour décrire le Canada d'une 
manière abstraite et l'expression « les Pères de la Confédération » est un exemple d'une telle 
utilisation. Cependant, le terme se réfère habituellement plus concrètement au processus politique 
qui unifia les colonies dans les années 1860, et non à la structure politique du pays. Il est également 
employé pour diviser l'histoire canadienne en deux périodes: la « préconfédération » (avant 1867) et 
la « post confédération » (de 1867 jusqu'à nos jours). Bien que l'on emploie souvent le terme 
« confédération » pour se référer au Canada, il demeure que le Canada est une fédération. 

 La Confédération fut d'abord convenue à la conférence de Charlottetown à Charlottetown à l'Île-
du-Prince-Édouard en 1864, bien que cette province n'a adhéré à la Confédération qu'en 1873. Les 
points particuliers furent la plupart du temps examinés à la Conférence de Québec, à Québec, plus 
tard en 1864, et lors d'une dernière conférence à Londres en 1866. 

 Les participants aux conférences sont connus en tant que pères de la confédération. Plusieurs 
avaient des intérêts avant tout économiques de promouvoir la confédération, tel George-Étienne 
Cartier avec ses actions dans la compagnie de chemin de fer qui devait relier le Canada d’est en 
ouest. 

Les divisions coloniales 

Avant 1867, l'Amérique du Nord britannique était un groupement de six colonies indépendantes : la 
Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, le Canada-Uni (comprenant essentiellement les parties 
méridionales du Québec et de l'Ontario), Terre-Neuve, l'Île-du-Prince-Édouard et la Colombie-
Britannique. Au début, seules les trois premières colonies énumérées ci-dessus constituaient la 
Confédération, les autres s'y joignirent par la suite, et Terre-Neuve fut la dernière en 1949, à 
l'intégrer (le reste du Canada actuel se divisait entre la Terre de Rupert et les Territoires du Nord-
Ouest, qui appartenaient à la Compagnie de la Baie d'Hudson et qui furent cédés au Canada en 
1870, de même que les îles arctiques, qui étaient sous tutelle britannique).   À SUIVRE 

Bonne Lecture 

Lucille Gamache, sec. de la SSJB 

Source: http://fr.wikipedia.org/wiki/Confédération_canadienne 

Peinture de Robert Harris représentant la Conférence de Québec de 
1864 pour établir les bases d'une union des provinces de l'Amérique du 
Nord britannique 
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Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo 
doivent nous transmettre leur communiqué avant le 16 octobre 2013. Pour 
procéder, vous devez faire parvenir votre texte par télécopieur au 
418-963-3490, par écrit au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse 
suivante :  

reception@saintcyprien.ca 

RUBRIQUES 
 

À vendre: 

Terrain rue Monseigneur-Verreault 100’ X 230’. 

Contactez Billy au 418-963-5205 

 
À louer 

L’OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE SAINT-CYPRIEN (HLM) a quelques 
logements de libres à l’immeuble du 108, rue Collin. Le coût de ces logements est 
déterminé selon vos revenus. 

Pour toutes autres informations, contactez-moi, il me fera plaisir de répondre à vos 
questions. 

Sylvie Ouellet 

418 963-7268 poste 1111 

 
Maison à vendre: 

Située au 153, Principale au cœur du village sur un terrain de 85’ X 244’, grand 
stationnement, asphalte, pelouse et jardin. 

Garage de 25’ X 32’ X 12’ haut et autre cabanon 

Chauffage au bois et à l’huile (fournaise newmax) 

Cette maison qui offre une magnifique vue sur le village est très bien éclairée et 
comprend: 

Au premier étage: salon, cuisine, salle de bain, salle de lavage avec une grande entrée 

Au deuxième étage: 3 chambres à coucher et une salle d’eau. 

Beaucoup de rangement dans chaque pièce 

Ce site est maintenant offert au coût de quarante-neuf mille dollars (49000.00$) 

Acheteurs sérieux seulement 

Contactez Monique au 418-963-3579 (vous pouvez laisser un message) 
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dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

  1 

 

15h30 à 16h30 

2 
ACTIVITÉ 50 ANS ET + 
Salle 50 ans et +  
13 h 30 

 
18h à 19h30 
21h à 22h 

3 

19h à 20h30 
 

 

4 

 

 
Date limite dépôt de 
candidature élections 
municipales 2013 

5 

6 

 

18h30 à 19h30 
 

7 

 

 SÉANCE DU CONSEIL  
 (19 h 30) 

15 h à 16 h 30 

8 

 

15h30 à 16h30 

9 

 

18h à 19h30 
21h à 22h 

10 

 

19h à 20h30 
 

 

11 12 

13 

18h30 à 19h30 
14 

 

 
 

15 h à 16 h 30 

15 

15h30 à 16h30 
16 

18h à 19h30 
21h à 22h 

17 

19h à 20h30 

SOIRÉE DE DANSE 
Salle 50 ans et + 

18 19 

20 

18h30 à 19h30 
21 

15 h à 16 h 30 
22 

15h30 à 16h30 
23 

18h à 19h30 
21h à 22h 

24 

19h à 20h30 
 

 

25 26 

 

FORT BOYARD 
2e étage de l’aréna 
16 h 00 (inscription) 

ANIMATION LECTURE 
Bibliothèque 9 h 30 

27 

 

18h30 à 19h30 

 

 

28 

15 h à 16 h 30 
29 

15h30 à 16h30 
30 

18 h à 19 h 30 
21 h à 22 h 

31 

 

 

19h00 à 20h30 

Novembre 1 Novembre 2 

2222    3333 0000    1111    

 

À Saint-Cyprien, ce mois-ci … 

BBBBIBLIOTHÈQUEIBLIOTHÈQUEIBLIOTHÈQUEIBLIOTHÈQUE    

PPPPATINAGEATINAGEATINAGEATINAGE    LIBRELIBRELIBRELIBRE    

HHHHOCKEYOCKEYOCKEYOCKEY    LIBRELIBRELIBRELIBRE    

 

10h à 16h 

 

10h à 16h 

 

10h à 16h 

SEMAINE DE PRÉVENTION DES INCENDIES 
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Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.    
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